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BULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

Assemblée générale du 28 mai 1903, petite salle
de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baatard, président.

1° Communications du Comité.

M. le Président fait l'éloge funèbre de M. Picker, décédé
après 35 année? de services dans l'enseignement primaire.
Les honneurs qui lui furent rendus par la population tout
entière des Pâquis prouvent combien il était aimé et estimé.
Cette mort nous frappe d'autant plus qu'elle a plongé dans le

deuil l'une de nos collègues les plus distinguées et les plus
dévouées. Madame l'Inspectrice Picker.

L'Assemblée se lève en témoignage de ses sentiments de
condoléance.

La démission de Mme Folliet-Foudral est acceptée.
MM. Adrien Naville, professeur à l'Université, Jules Dubois,

ancien professeur, et Charles Duperrex, professeur au Collège,
sont reçus membres de la Société.

2° Nomination des rapporteurs (pour notre section) sur les
questions mises à l'étude pour le congrès de Neuchâtel.

La première question est formulée ainsi :

Les examens de recrues, tels qu'ils sont organisés aujourd'hui,

permettent-ils d'apprécier à leur juste valeur :
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a) le développement intellectuel et moral de la jeunesse suisse.
b) l'enseignement donné dans nos écoles primaires. Eventuellement,

quelles modifications pourrait-on apporter à leur organisation

A l'unanimité, l'Assemblée nomme rapporteur M. F. Lagotala,

qui accepte.
M"e Willy, absente, est nommée pour rapporter sur la

deuxième question :

« L'Ecole primaire actuelle donve-t-elle à la jeune fille une
éducation en rapport avec les exigences de la vie Comment cette
éducation pourrait-elle être complétée avantageusement

3° Les travaux manuels dans les classes primaires
de garçons.

M. le Président fait un bref historique de la question.
Le travail manuel avait été introduit dans les écoles de

Suède à partir de 1870. En 1877, on comptait dans ce pays
80 écoles donnant cet enseignement. Le Congrès pédagogique
de la Suisse romande, qui se tint à Genève en 1884, discuta
la question suivante qui, selon l'usage, avait été mise à l'étude
dans les diverses sections :

« Quelle est la mission de l'école primaire en vue de mieux
préparer l'élève à sa profession future Est-il en particulier possible
d'introduires les travaux manuels dans les programmes i En cas

d'affirmative, quel doit être le plan de ce nouvel enseignement et

par qui sera-t il donné

Le rapport général sur cette question, présenté par M. Aimé
Bouvier, alors secrétaire du Département de l'Instruction
publique, formulait les conclusions suivantes :

I. — L'instruction primaire a pour mission, moins de donner des
connaissances que de travailler au développement harmonique de
toutes les facultés de l'enfant, de manière à l'armer le mieux
possible pour le combat de la vie.

II. — L'éducation des aptitudes physiques ne saurait être séparée
du développement intellectuel et moral. A ce titre, elle fait partie
intégrante du programme de l'école primaire.

III. — Les travaux manuels doivent être organisés de sorte qu'ils
constituent une culture générale des aptitudes physiques de
l'enfant.

IV. — Aucune considération d'ordre secondaire ne saurait
s'opposer à l'introduction des travaux manuels dans les écoles. Cette
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